
En 2015, les dépenses de fonctionnement des
collectivités locales ralentissent par rapport à
2014, en particulier les dépenses de personnel.
À l’inverse, les recettes de fonctionnement
progressent de façon plus soutenue, notamment
pour les recettes fiscales. Ainsi, le niveau de
l’épargne brute est en hausse en 2015, après
trois années de baisse. Les dépenses d’investis-
sement diminuent pour la seconde année, ce
qui s’explique en partie par les effets du cycle
électoral communal. L’endettement progresse
à nouveau, notamment dans les régions.

Au 1er janvier 2015, le secteur communal
rassemble 36 658 communes et 2 133 établis-
sements publics de coopération intercom-
munale (EPCI) à fiscalité propre. Les dépenses
de fonctionnement du secteur communal
progressent de 1,4 %, confirmant le ralentis-
sement de 2014. Cette évolution modérée
provient à la fois d’une augmentation moins
rapide des dépenses de personnel et de la
baisse des dépenses d’intervention et des
achats et charges externes. En revanche, les
recettes de fonctionnement sont plus dyna-
miques. Cette amélioration est surtout due
aux impôts locaux qui augmentent de 4,6 %.
La progression des recettes de fonctionne-
ment est cependant freinée par la réduction
des concours de l’État dans le cadre de la
contribution au redressement des finances
publiques. Après plusieurs années de baisses,
l’épargne brute progresse sensiblement
(+ 5,4 %). Cependant, les dépenses d’inves-

tissement diminuent pour la seconde année,
ce qui s’explique en partie par les effets du
cycle électoral.

En 2015, les dépenses de fonctionnement
des départements augmentent de 1,4 %, un
rythme nettement inférieur à celui des années
précédentes. Les dépenses d’aide sociale
continuent cependant de croître à un rythme
comparable à celui des exercices antérieurs
(+ 3,0 %). Les recettes de fonctionnement
progressent de 1,1 %, grâce au dynamisme
des impôts locaux et des droits de mutation à
titre onéreux (DMTO), et malgré la baisse des
concours financiers de l’État. L’érosion de
l’épargne brute des départements a été moins
forte que les années précédentes. Hors rem-
boursements de dette, leurs dépenses d’in-
vestissement sont toujours en baisse (– 5,3 %
en 2015).

Les recettes de fonctionnement des régions
sont reparties à la hausse en 2015 (+ 2,0 %).
La progression de ces recettes reste inférieure
à celle des dépenses de fonctionnement, qui
ont nettement accéléré (+ 3,3 %). Ainsi,
l’épargne brute des régions, déjà orientée à la
baisse depuis 2011, diminue à nouveau en
2015. Les régions poursuivent cependant
leur effort d’investissement, qu’elles financent
par une hausse importante du recours à
l’emprunt, complétée par un prélèvement sur
leur trésorerie. Leur taux d’endettement, qui a
augmenté de 9 points en 2014, progresse
encore pour atteindre 104 % en 2015. �
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13.4 Finances publiques locales

Définitions

Collectivités locales : désigne l’ensemble constitué par les collectivités territoriales, les EPCI à fiscalité propre, les
syndicats intercommunaux et les syndicats mixtes.
Dépense d’intervention des collectivités locales : dépenses effectuées par les collectivités locales au titre des
compétences qui leur ont été transférées par l’État.
Établissement public de coopération intercommunale (EPCI) : regroupement de communes ayant pour objet
l’élaboration de « projets communs de développement au sein de périmètres de solidarité ».
Administrations publiques locales, collectivités territoriales, commune, épargne de gestion, fiscalité locale,
groupement de communes à fiscalité propre : voir rubrique « Définitions » en annexes.

� « Les finances des collectivités locales en 2016 », Observatoire des finances locales, septembre 2016.
� « Les finances des collectivités locales en 2015 et 2016 », Bulletin d’informations statistiques no 111, DGCL,
août 2016.

� « Les comptes des administrations publiques en 2015 – L ’investissement se replie à nouveau et le déficit public
se réduit », Insee Première no 1598, mai 2016.

� « Les collectivités locales en chiffres 2015 », DGCL, mai 2016.

Pour en savoir plus

Retrouvez le TEF sur www.insee.fr dans la collection « Insee Références »



Dépenses des différents niveaux de collectivités
locales en 2015 en milliards d'euros

Montants 15/14
en %

Communes 88,0 – 2,9
Départements 71,3 0,0
Régions 27,9 3,1
Total collectivités territoriales 187,2 – 1,0
Groupements de communes à fiscalité propre 38,2 – 1,3
Ensemble collectivités territoriales et
groupements à fiscalité propre1 215,6 – 1,0

1. Montant inférieur à la somme des lignes « collectivités territoriales » et
« groupements de communes » en raison de la neutralisation des reversements
fiscaux des groupements vers les communes.
Note : dépenses totales hors remboursement de dette.
Champ :montants hors gestion active de la dette ; hors volume budgétaire des syndicats.
Source : DGFiP, données provisoires.

Structure de la fiscalité locale en 2014
en milliards d'euros

Communeset
groupements1

Départ. Régions Total

Taxe d'habitation 20,6 /// /// 20,6
Taxe sur le foncier bâti 16,8 12,5 /// 29,3
Taxe sur le foncier non bâti 1,0 /// /// 1,0
Produits votés des 3 taxes
«ménages» 38,4 12,5 /// 50,9
Cotisation foncière des entreprises (CFE) 7,0 /// /// 7,0
Cotisation sur la valeur ajoutée des
entreprises (CVAE) 4,2 7,7 4,0 15,9
Impositions forfaitaires sur les
entreprises de réseaux (IFER) 0,5 0,3 0,7 1,5
Taxe sur les surfaces com. (TASCOM) 0,7 /// /// 0,7
Produits votés des impôts
économiques 12,4 8,0 4,6 25,1
Taxes liées à l'urbanisme 0,8 0,4 0,2 1,4
Taxe d'enlèvement des ord. mén. 6,4 /// /// 6,4
Droits de mutation à titre onéreux 2,0 7,9 /// 9,9
Taxe int. de consommat. sur les
produits énergétiques /// 6,5 4,9 11,4
Versement aux transp. en commun 7,2 /// /// 7,2
Taxe spéc. sur les conv. d'assurance /// 6,7 /// 6,7
Taxe sur les cartes grises /// /// 2,1 2,1
Taxe sur l'électricité 1,5 0,7 /// 2,2
Impôts et taxes d'outre-mer 0,9 0,2 0,5 1,6
Autres taxes 1,7 0,3 1,7 3,7
Autres contributions 20,5 22,7 9,4 52,6
Total impôts et taxes 71,3 43,2 14,0 128,5

1. Y c. les syndicats.
Sources : DGFiP ; DGCL.

Finances des collectivités territoriales et groupements
à fiscalité propre

en milliards d'euros

2014 (r) 2015 (p) 15/14
en %

Dépenses de fonctionnement hors intérêts
de dette 162,2 164,1 1,2
dont : achats et charges externes 30,8 30,4 – 1,5

frais de personnel 59,0 60,1 1,9
dépenses d'intervention 67,1 68,4 1,9

Recettes de fonctionnement 193,5 196,0 1,3
dont : impôts et taxes 119,2 125,1 5,0

concours de l'État 49,3 44,8 – 9,0
Épargne de gestion 31,4 31,9 1,6
Frais financiers 4,6 4,6 0,8
Épargne brute 26,8 27,3 1,8
Dépenses d'investissement hors rembours. 51,2 46,9 – 8,4
Recettes d'investissement hors emprunts 20,1 20,6 2,6
Dépenses totales hors rembours. de dette 217,9 215,6 – 1,0
Recettes totales hors emprunts 213,6 216,6 1,4
Besoin ou capacité de financement – 4,3 0,9 ///
Remboursements de dette 12,6 13,3 5,5
Emprunts 16,0 16,2 1,4
Dette totale au 31 décembre 141,9 145,8 ///

Note : les montants sont calculés hors gestion active de la dette.
Champ : montants hors gestion active de la dette ; hors volume budgétaire des
syndicats.
Source : DGFiP.

Dépenses au titre des compétences transférées aux
collectivités locales

en millions d'euros

2005 2010 2016 (p) 16/15
en %

Aux départements
Aide sociale1 25 928 33 678 40 188 1,4
dont : RSA2 6 696 8 603 12 048 3,0

alloc. pers. d'autonomie (APA) 4 113 5 372 5 772 0,3
Collèges 3 345 4 304 4 094 – 1,2
Serv. dép. d'incendie et de secours 1 740 2 386 2 663 0,8
Aux régions
Formation prof. continue et apprent. 3 468 5 052 5 737 7,3
Enseignement 3 964 6 326 6 584 5,2
Transport ferroviaire de voyageurs 2 859 3 195 4 199 – 2,6

1. Dépenses de fonctionnement des fonctions prévention médico-sociale, action
sociale (hors RMI et APA), RMI, APA et RSA.
2. Le RSA s'est substitué au RMI le 1er juin 2009.
Note : données issues des comptes des collectivités locales.
Sources : DGCL ; DGFiP.

Concours financiers de l'État aux collectivités
territoriales en 2016

en milliards d'euros

Montants Part
en %

Dotation globale de fonctionnement (DGF) 33,2 64,1
Fonds de compensation de la TVA (FCTVA) 6,0 11,7
Compensations d'exonération 2,4 4,7
Dotation de compensation de la réforme de la taxe
professionnelle 3,3 6,4
Mission Relations avec les collec. territoriales 3,7 7,2
Amendes 0,7 1,3
Fonds emprunts structurés 0,2 0,4
Autres concours de l'État 2,2 4,3
Total 51,9 100,0

Source : DGCL.
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Source : Insee, comptes nationaux - base 2010.

Poids des investissements des administrations
publiques locales de 1950 à 2015
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Avertissement

Sauf mention contraire, les données nationales se réfèrent à la France
métropolitaine et aux cinq départements d’outre-mer (sauf mention contraire
Mayotte est inclus dans les données de la France). Le terme République
française concerne la France et les collectivités d’outre-mer.

Les données chiffrées sont parfois arrondies (selon les règles mathématiques).
Le résultat arrondi d’une combinaison de données chiffrées (qui fait intervenir
leurs valeurs réelles) peut se trouver légèrement différent de celui que donnerait
la combinaison de leurs valeurs arrondies.

Les comparaisons internationales s’appuient en général sur les données issues
d’organismes internationaux (Eurostat, ONU, etc.) qui peuvent diverger des
sources produites par les instituts nationaux de statistiques, notamment pour
l’Insee, pour les données françaises. En effet, ces organismes effectuent
souvent des ajustements de champ ou de méthode, d’ampleur souvent réduite,
afin de produire des données comparables d’un pays à l’autre.

Sauf précision contraire, les indicateurs relatifs à l’Union européenne (UE)
figurant dans cet ouvrage portent sur l’UE à 28.

Signes conventionnels utilisés

/// Absence de résultat due à la nature des choses
… Donnée non disponible
e Donnée estimée
n.s. Donnée non significative
p Donnée provisoire
r Donnée révisée par rapport à l’édition précédente
€ Euro
k Millier
M Million
Md Milliard






